
iv) étudier la possibilité pour les agriculteurs qui prennent leur 
retraite de participer à un programme de financement par 
actions. (Chapitre huit, p. 142)

L’offre et la demande de capitaux d’emprunt au cours des prochaines 
années demeure incertaine. On ne possède pas d’évaluation complète de 
l’offre et de la demande de capitaux d’emprunt sur le marché du crédit 
agricole au cours des quinze dernières années, mais tout porte à croire 
qu’une grande partie de la demande a été influencée par des facteurs 
artificiels.

La demande de capitaux d’emprunt continuera de varier en fonction 
de facteurs habituels comme le revenu des agriculteurs et l’augmentation 
prévue de la valeur des éléments d’actif, ainsi que des subventions 
gouvernementales. Certains pensent que le marché du crédit se contractera.

Compte tenu du climat d’incertitude qui règne dans le secteur 
agricole au sujet de la disponibilité future du crédit, le Comité 
recommande au gouvernement fédéral d’effectuer une évaluation 
du marché qui inclurait les étapes suivantes :

i) analyser la structure actuelle du marché du crédit agricole, 
le rôle de ses intervenants, leur capacité financière ainsi que 
leur désir de continuer à assumer ce rôle;

ii) évaluer la demande et les besoins en capitaux des 
agriculteurs pour les dix prochaines années, ainsi que la 
demande de services complémentaires et autres;

iii) évaluer et rationaliser les rôles joués par les prêteurs 
provinciaux, fédéraux et privés dans le financement agricole;

iv) évaluer la possibilité de créer un marché hypothécaire et 
financier secondaire pour le secteur de l’agriculture;

v) analyser les possibilités de crédit offertes aux agriculteurs 
d’autres pays auxquels les producteurs canadiens doivent faire 
concurrence sur les marchés internationaux des produits 
agricoles. (Chapitre trois, p. 49)
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